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SURVEILLANT SAUVETEUR AQUATIQUE  
SSA 
 

DUREE 
 

La formation initiale est de 28 heures minimum de face à face pédagogique. 

La formation continue rentre dans le cadre des séances annuelles de formation continue des secouristes telle 
qu'elle est définie dans les textes réglementaires. 
 

TARIF : 250 € 

PREREQUIS 
 
Personnes titulaires ou en cours de formation au PSE 2 et au BNSSA. 

PUBLIC VISE 
 

Tout sauveteur aquatique qui recherche une qualification pour exercer en milieu naturel (en plages, en mer, en 
lacs, en plans d'eau) avec les connaissances et compétences suffisantes pour mettre en place une prévention 
adaptée et assurer un sauvetage en toute sécurité. 

 
Le permis bateau « option côtière » ou « option fluviale » sera nécessaire si le candidat envisage le SSA avec la 
mention pilotage. 

 

 



 

OBJECTIFS 
 

L’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique » a pour objectif de faire acquérir à tout apprenant 
les compétences complémentaires nécessaires pour assurer les missions de prévention, de surveillance et de 
sauvetage dans le contexte particulier des lieux de baignade en milieu naturel, ouverts gratuitement au public, 
aménagés et réglementairement autorisés. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

A l'issue de la formation, l'apprenant doit être capable de s'intégrer à un dispositif de surveillance évolutif et de 
mettre en œuvre des techniques opérationnelles de sauvetage coordonnées à l'aide de matériels spécialisés. En 
particulier, il doit être capable : 

• De situer son rôle et sa mission au sein d'un dispositif évolutif et adaptable aux conditions du moment ; 

• D’effectuer une analyse des risques particuliers présents sur sa zone ; 

• De développer des actions de prévention adaptées aux risques et pratiques sur sa zone ; 

• De participer à un dispositif de surveillance en mettant en œuvre des techniques opérationnelles 
adaptées et mettant éventuellement en œuvre des matériels spécifiques ; 

• De participer à une action coordonnée de sauvetage, dans sa zone, ou à proximité immédiate de celle-
ci, à l'aide de techniques opérationnelles adaptées ou mettant en œuvre des matériels spécifiques 
(palmes, bouée tube, filin, planche de sauvetage) ; 

• De réaliser les gestes de premiers secours adaptés (sortie d’eau, victime traumatisée, accident de la 
faune et de la flore, noyade, accident thermique). 

 
L'unité d'enseignement « surveillance et sauvetage aquatique sur le littoral » peut inclure une compétence 
optionnelle relative au pilotage des embarcations nautiques motorisées. L'acquisition de cette compétence 
optionnelle doit permettre à l'apprenant d'intégrer, en sécurité, ces moyens lors des actions coordonnées de 
sauvetage. 

 

METHODES PEDAGOGIQUES 
 

• Introduction  
• Études de cas  
• Démonstrations pratiques  
• Apprentissages  
• Cas concrets  
• Conclusion  

 
 
 
 



 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
• Matériel de sauvetage : Paddles, bouées tubes etc. 
• Livret de certification  
• Livrets de formation  

MODALITES D’EVALUATION 
 

L'évaluation est permanente durant le stage, elle porte sur le comportement général du candidat seul ou en 
équipe et tient compte de ou des actions réalisées durant le stage. 

 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES 
 

Inscription en ligne sur le site internet jusqu’à 48h avant le début de la formation, en fonction du nombre de 
places disponibles. 

Formation réalisable en intra : nous contacter. 

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES 
 

Formation Continue à prévoir tous les 5 ans.  

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Formation ouverte à certaines formes de handicap : personnes en situation de handicap, contactez-nous 
pour plus d'informations. 

FORMATEURS 
Nos formateurs aux SSA ont reçu une formation spécifique. 

Programme conforme au guide national de référence établi par le Ministère de l’Intérieur ü 

 


